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Projet de vie de la M.R.-M.R.S.

Saint Joseph

« L’humain au centre »

Introduction

La maison de repos Saint Joseph bénéficie du cadre champêtre, calme et verdoyant propre au pays de Herve tout en offrant aux résidents le loisir d’effectuer des emplettes, de déguster une glace, une pâtisserie ou de se divertir dans les divers commerces Horeca du village situé à 50m. Le parc de la maison de repos est également un endroit de promenade convivial.

La maison de repos Saint Joseph est facilement accessible aux visiteurs grâce à la proximité de la ligne de bus 67 et grâce à l’accès d’autoroute E40 situé à 3 km.

L’établissement est intégré dans la vie du village notamment par la présence d’une école fondamentale et d’une crèche dans son enceinte.

La maison de repos accueille en permanence 120 résidents de toutes catégories sociales dont la majorité se compose de personnes dépendantes physiquement et/ou psychiquement. 

Afin de prendre correctement en charge les personnes dépendantes psychiquement, la maison dispose de deux unités spécialisées de 15 lits chacune. Un encadrement adapté à la problématique de ces résidents y est mis en œuvre par une équipe de professionnels spécifiquement formés.

Dans ce projet de vie qui se veut être le fil conducteur du travail de professionnels, nous vous présenterons les dispositions relatives à :

- l’accueil du résident,

- son séjour, 

- la philosophie snoezelen, 

- l’organisation des soins et des services d’hôtellerie, 

- l’organisation du travail en équipe, 

- la participation des résidents à la vie communautaire, 

- l’accueil des personnes confrontées à la désorientation, 

- l’accompagnement en fin de vie.

Ce projet de vie est évalué annuellement et amendé si nécessaire. 

Outre ce projet de vie, la Maison de repos Saint Joseph poursuit une politique de qualité respectant la Charte européenne des droits et libertés des personnes âgées en institution dont vous trouverez un exemplaire en annexe.

1. L’accueil du résident

Cette étape est primordiale bien qu’elle ne constitue qu’une courte période de sa vie. En effet, de la qualité de ce premier contact entre le résident et son nouveau « chez soi » dépendra la motivation de celui-ci à s’insérer dans un nouveau tissu social et la confiance qu’il accordera au personnel.

Lors de cet accueil, le personnel veillera à prendre en compte le résident dans les trois aspects suivants : social, psychique et médical.

L’assistante sociale avec laquelle la famille, l’hôpital et/ou le résident ont eu les premiers contacts est présente pour accueillir le nouveau venu. Elle est suivie de l’infirmière responsable de l’unité de soins dans laquelle entre la personne.

Le résident est accompagné dans sa chambre sur la porte de laquelle sa photo ou une image de son choix et son nom ont été apposés si possible préalablement. Certains de ses effets personnels et si possible un meuble lui appartenant adapté à la pièce ont déjà été installés dans la chambre par la famille afin de donner une atmosphère familière à celle-ci.

Si cela n’a pu se faire antérieurement à l’admission, l’assistante sociale remplit avec la famille les formalités administratives indispensables. 

Elle prend le temps de répondre aux questions du résident et de sa famille et est à l’écoute du sentiment de rupture souvent ressenti par le résident ou sa famille. 

Le lendemain de son arrivée, elle va rendre visite au nouveau venu pour s’assurer que tout se passe comme il le souhaite.

L’infirmière responsable ou son délégué rencontre le résident et sa famille pour établir le dossier médical de celui-ci et répond aux questions posées. Eux aussi sont attentifs au sentiment de rupture éventuel.

Toutes ces démarches s’effectuent autant que faire se peut en présence du résident pour le respecter dans sa qualité d’être humain et dans sa personnalité.

La Directrice, garante du bon déroulement du séjour du résident, viendra se présenter à celui-ci et à sa famille dans les jours suivant l’entrée dans l’institution.

Toujours dans le but de veiller au respect de la personnalité du résident, celui-ci recevra la visite d’une ergothérapeute dans les jours suivant son arrivée pour lui présenter les activités proposées dans l’établissement et pour compléter son histoire de vie. Celle-ci consiste en un document de quelques pages permettant de cerner la personnalité du résident, ses aptitudes et aspirations.

Toutes les étapes décrites ci-dessus se font en collaboration avec la famille qui est un partenaire indispensable dans les relations entre le résident et la maison de repos. Fréquemment,  quand celui-ci ne sait plus s’exprimer, la famille est le meilleur informateur sur ses habitudes.

2. Le séjour du résident

La personne entrant en maison de repos y vient généralement avec des exigences de confort et de fonctionnalité tout en ne souhaitant pas être totalement déracinée par rapport au cadre de vie qu’elle connaissait au domicile. La maison de repos Saint Joseph se doit d’être attentive à cet état de faits :

· Grâce à ses locaux récents (2005) et à sa conception architecturale elle répond à toutes les normes de confort, de fonctionnalité et de sécurité exigibles :

· Les trois niveaux du bâtiment (sous-sol, rez-de-chaussée et étage) sont accessibles aux résidents à mobilité réduite grâce à l’absence de dénivellation. Un vaste ascenseur relie en effet ces trois niveaux. Le parc est également accessible aux résidents à mobilité réduite. 

· Le matériel de soins, le mobilier des chambres et l’aménagement des salles de bains (privées ou communes) sont prévus pour garantir un maximum de facilité et de confort.

· Par leur caractère ignifuge, tous les équipements sont protégés contre l’incendie que ce soit les meubles, les portes ou les tentures. Un système de détection d’incendie régulièrement contrôlé renforce cette sécurité.

· La présence de couleurs différentes et vives à chaque niveau permet au résident de se repérer aisément dans le bâtiment.

· Les lieux de vie communs constitués de quatre salons et d’un grand restaurant favorisent les échanges entre les résidents. Ceux-ci sont bien répartis dans le bâtiment afin que chaque résident y ait facilement accès. Ces lieux de vie sont pourvus d’une télévision commune.

· Enfin, la chambre du résident n’a pas été oubliée pour lui garantir confort et surtout intimité. Les meubles des chambres sont confortables et adaptés aux personnes dépendantes (lit électrique à hauteur variable, fauteuil avec pose pieds, frigo personnel…) de même  que l’équipement de la salle de bain de chaque chambre (lavabo, toilette et douche adaptée). Chaque chambre est en outre pourvue d’un raccordement au téléphone et à la télédistribution. 

Toutes ces fonctionnalités se retrouvent bien sûr dans les unités spécialisées dont nous parlerons plus en détail ultérieurement.

· Voici les efforts faits par la maison de repos pour tenter de compenser le déracinement du résident :

· Les couloirs et lieux de vie sont parsemés de peintures et de meubles anciens rappelant la chaleur de la maison d’autrefois.

· Le résident peut décorer sa chambre avec les bibelots et les cadres de son choix et éventuellement un meuble personnel, recréant ainsi une ambiance personnalisée et chaleureuse dans laquelle il se sent chez lui.

Afin que le résident puisse poursuivre une vie sociale comme celle qu’il avait au domicile, de nombreuses activités occupationnelles, relationnelles et culturelles sont organisées à la maison de repos par les ergothérapeutes : Lotto quine, jeux de société, activité musicale, activité contes, gymnastique douce… pour n’en citer que quelques exemples. 

L’équipe d’animation veille aussi à la célébration des anniversaires une fois par mois par l’organisation d’un thé dansant ou la venue d’un artiste au cours de laquelle un morceau de gâteau artisanal est dégusté. 

Les différentes fêtes rythmant l’année sont aussi célébrées : le dîner de Noël où Père Noël distribue ses cadeaux, la Saint Nicolas des enfants du personnel où les résidents reçoivent des friandises, la décoration du bâtiment pour Pâques ou le carnaval… sans oublier notre grande fête annuelle du 15 août à laquelle sont conviés les résidents, leur famille, le personnel, les villageois et toute personne extérieure qui le désire pour partager l’Eucharistie, un repas et diverses activités dans la joie et la bonne humeur.

Un planning reprenant ces activités est affiché à différents endroits de la maison et distribué aux résidents en début de mois.

Des sorties extérieures peuvent être organisées grâce au véhicule adapté en notre possession : balades dans les environs, dégustation d’une crêpe, balade sur le marché…

Les enfants de l’école fondamentale voisine participent à des activités avec nos aînés. Ces activités communes sont un vrai bain de jouvence pour les personnes âgées car elles stimulent leur vigilance et leur bonne humeur. Ces contacts sont gratifiants tant pour les résidents que pour les enfants qui y participent toujours avec enthousiasme. L’équipe d’animation met un point d’honneur à développer ces activités intergénérationnelles que vous trouverez en annexe.

Pour ceux qui le souhaitent, des prêtres résidents célèbrent quotidiennement la messe dans la chapelle voisine et organisent un office religieux dans l’oratoire, les résidents étant totalement libres de leurs convictions religieuses et philosophiques. 

Plusieurs bénévoles participent à la vie des résidents que ce soit par des visites individuelles ou par une participation aux activités.

Les Sœurs de la Communauté religieuse visitent également les résidents qui le demandent.

Tous les résidents n’ont plus la possibilité de sortir de leur chambre pour participer à ces activités, sont-ils pour autant laissés de côté ?

Bien sur que non car à la maison Saint Joseph on n’oublie personne ! 

La personne confinée dans sa chambre soit pour des raisons médicales, soit par choix, se voit proposé le passage de l’équipe d’animation lors de l’activité esthétique qui permet de conserver une bonne image de soi. Elle peut aussi recevoir une visite de l’assistante sociale ou d’un bénévole pour parler de ce qui lui tient à cœur. Un kiné peut éventuellement venir la masser en chambre et la personne peut également emprunter des livres à la bibliothèque de la maison.   

Voici les différentes activités formelles mises en place par l’établissement pour éviter l’isolement, le sentiment de solitude. A côté de celles-ci, il ne faut pas oublier les échanges informels avec les Sœurs de la Communauté religieuse, l’accueillante, la secrétaire, l’infirmier, l’aide-soignante, l’ouvrier du service technique qui vient effectuer une réparation, la personne qui sert le repas ou avec la technicienne de surface. Toutes ces personnes deviennent parfois de véritables confidents pour le résident.

Les visites de la famille sont des moments privilégiés pour le résident qui les attend souvent avec impatience. Celles-ci sont souhaitées entre 13h et 21h mais peuvent avoir lieu en dehors de ces heures pour autant qu’elles ne posent pas de problème à l’organisation des soins.

Enfin, pour autant que son état de santé le permette, le résident est libre de sortir et de réintégrer la maison quand bon lui semble à la condition de prévenir le personnel s’il s’absente pour les repas, pour la nuit ou s’il rentre tard.

Au cours de son séjour, le résident a régulièrement l’opportunité de donner son avis et de participer aux décisions concernant la vie communautaire. Les différents modes de participation des résidents seront développés ultérieurement. 

3. Le snoezelen

La prise en charge des résidents s’inspire également de la philosophie snoezelen à la maison de repos Saint Joseph. Ce terme vient du néerlandais snuffelen, sentir, renifler et doezelen, somnoler, se relaxer. Il s’agit d’une approche philosophique de la personne. 

Un espace est spécialement aménagé à cet effet dans la maison et les personnes y sont emmenées par un membre du personnel sensibilisé à cette approche.  Cet espace est sécurisant, protecteur et confortable. Dans cet espace, une « pièce ancienne » est aménagée avec des meubles et objets anciens permettant de retrouver les repères du passé, d’évoquer certains souvenirs. Un espace basé essentiellement sur la stimulation des cinq sens et sur la relaxation est contigu à la pièce ancienne. Celui-ci comporte un matelas à eau, des jeux de lumières… créant un climat apaisant et enveloppant.

Dans le snoezelen, de multiples expériences sensorielles touchant la vue, l’odorat, l’ouie, le toucher et parfois le goût sont proposées à la personne. Ces expériences sont vécues dans une atmosphère de confiance, de détente, de convivialité, d’écoute et de respect mutuel. La personne est accompagnée là où elle se trouve. Le concept privilégie la communication non verbale notamment par le toucher et le massage. C’est par ces approches qu’on peut rejoindre la personne et échanger avec elle.

4. L’organisation des soins et des services d’hôtellerie

Le personnel de la Maison de repos Saint Joseph prend non seulement en compte les soins du corps mais aussi les soins de l’être. C’est pourquoi il met un point d’honneur à être souriant, poli et respectueux de la personne âgée : un sourire, une salutation, un vouvoiement au lieu du « tu » infantilisant sont autant de moyens de respecter la dignité des résidents qui sont personnes humaines et pas objets de leurs interventions.

Dans l’organisation et la réalisation du travail, le personnel veillera à préserver l’autonomie du résident tout en lui procurant bien-être, qualité de vie et dignité. 

Le personnel frappe à la porte du résident afin de s’annoncer avant d’entrer dans la chambre qui est le domaine privé du résident, garant d’une certaine intimité.

Le personnel de soins, pluridisciplinaire, stimule le résident à réaliser ce qu’il est encore capable d’accomplir comme acte de la vie journalière et ne le fait pas à sa place. 

La philosophie du personnel de soins repose sur la connaissance de l’individu pourvu d’un potentiel qui lui est propre. Le personnel doit partiellement ou totalement suppléer à l’incapacité de la personne à satisfaire elle-même ses besoins, tout en ne perdant jamais de vue l’objectif de conserver ou de restaurer le plus d’autonomie possible chez le résident.

Voici quelques exemples pour illustrer ce propos : 

· Les infirmiers et aides-soignantes stimulent le résident à tenter de se laver et s’habiller lui-même. 

· Les ergothérapeutes organisent des rééducations à la toilette et à la prise des repas. 

· Les kinésithérapeutes tentent de conserver ou de restaurer les fonctions de mobilité en chambre ou dans le local spécifiquement équipé.

Le personnel respecte également le sommeil du résident aussi, aucune toilette ni aucun acte médical (sauf nécessité) ne peut être effectué durant la nuit.

Un médecin coordinateur est à la disposition du personnel pour tout avis médical concernant la prise en charge des résidents.

Le résident peut recevoir les visites du médecin de son choix entre 8h et 12h et entre 13h et 17h (exception faite pour les urgences, bien entendu).

Comme énoncé précédemment le personnel soignant prend également en compte les soins de l’esprit :

· La communication est très importante entre le soignant et le soigné.

· Le personnel vêt la personne avec  des habits qui plaisent à celle-ci, qui la mettent en valeur, lui mettent ses bijoux, éventuellement un petit trait de maquillage. 

· Les maîtresses de maison (éducatrices spécialisées) organisent des bains relaxants qui sont un travail de stimulation et d’apaisement à travers le corps grâce à l’utilisation entre autres d’huiles essentielles et de musique douce.

· Concernant le soin de l’image de soi, une coiffeuse indépendante est présente plusieurs jours par semaine dans un salon aménagé. Une pédicure indépendante peut également prendre le résident en charge si nécessaire.

Le personnel d’hôtellerie est également attentif au bien-être, à la qualité de vie et à la dignité des résidents :

· Les chambres sont régulièrement nettoyées,

·  Le restaurant doit être d’une propreté irréprochable quand les personnes s’y attablent, 

· L’équipe de cuisine compose des repas frais du jour, équilibrés, variés et respectant les régimes alimentaires.

·  Au moins un repas chaud complet (potage – plat – dessert) est servi chaque jour avec un menu alternatif si le plat proposé ne plait pas au résident. A cette fin, les menus sont affichés une semaine à l’avance. 

· Le déjeuner est servi en chambre vers 8h. Pour éviter le repli sur soi et l’isolement, le dîner (12h00) et le souper (17h30) sont pris au restaurant dans la mesure du possible.

·  La responsable de cuisine est ouverte aux suggestions des résidents concernant les menus. 

Le restaurant de la maison de repos est également ouvert aux personnes âgées de l’entité et de nos résidences services moyennant une réservation. Cela permet aux résidents d’avoir des nouvelles de l’extérieur et de nouer des relations.

5. Le travail en équipe

Le personnel de Saint Joseph constitue une équipe pluridisciplinaire : infirmiers, aides-soignantes, ergothérapeutes, éducatrices spécialisées, kinésithérapeutes, assistante sociale, personnel administratif, personnel technique, personnel de cuisine et d’entretien.

La direction de la maison de repos Saint Joseph a choisi d’associer quatre grandes valeurs au terme « prendre soin » de la personne âgée : respect, bien-être, solidarité et communication. 

Tous les membres de l’équipe pluridisciplinaire doivent se rallier à ces valeurs en plaçant la personne âgée au centre du processus de soin.

Toutes ces personnes réalisent leur travail dans un esprit interdisciplinaire exigeant d’elles un respect, en actes et en paroles, de la personne du résident dans son individualité et du secret professionnel. 

Les différents chefs de service répartissent le travail pour laisser du temps à chacun afin de recueillir et de transmettre ses observations, permettant ainsi une remise en question vis-à-vis de la réalisation des objectifs définis dans le projet de vie.

Le personnel de soins se réunit régulièrement au changement de pause pour faire le point sur la situation des résidents. Des professionnels d’autres services peuvent être invités à ces réunions où s’y présenter s’ils ont des informations utiles à communiquer. 

Des réunions sont régulièrement organisées entre les chefs de services en présence de la direction pour coordonner et optimiser le travail.

Enfin, nonobstant leurs diplômes et qualifications, les membres du personnel participent régulièrement à des formations en lien avec leur fonction : prise en charge de la douleur, hygiène en maison de repos, communication interpersonnelle, et bien d’autres encore.

Par cette équipe pluridisciplinaire, nous offrons au résident la prise en charge la plus complète qui soit tout en respectant ses ressources et potentialités.

6. La participation des résidents à la vie communautaire

Les résidents peuvent prendre part à la vie quotidienne notamment par les activités. Ils ont en outre la possibilité de participer, chacun selon ses aptitudes, à la vie communautaire en donnant leur avis sur divers aspects de celle-ci. 

Des dispositions sont en effet prises au sein de la maison en vue de favoriser le dialogue et l’accueil des suggestions des résidents en vue d’évaluer en équipe la réalisation des objectifs contenus dans le présent projet de vie : 

· Les résidents et leur famille sont les bienvenus au conseil des résidents organisé trimestriellement et au cours duquel ils peuvent donner librement  leur avis sur les différents services proposés. L’assistante sociale conduit ce conseil. La direction ou d’autres membres du personnel peuvent y être occasionnellement invités soit à leur demande, soit à celle des participants. Toutes les demandes et suggestions des résidents sont prises en compte et rencontrées dans la mesure du possible.

· Des enquêtes peuvent être proposées pour évaluer la satisfaction des résidents vis-à-vis des différents services et récolter leurs suggestions.

· En cas d’insatisfaction importante par rapport à un service, les résidents ont le droit d’en référer au chef du service concerné en priorité et à la direction si le problème ne se règle pas. Cette dernière est disponible pour les résidents à des moments convenus ou sur rendez-vous et veille à ce que le séjour du résident se passe en adéquation avec ses aspirations.

7. L’accueil des personnes confrontées à la désorientation

Les demandes de plus en plus importantes introduites à la maison de repos en vue d’accueillir des personnes dépendantes psychiquement ont conduit celle-ci à une réflexion sur la manière la plus adéquate de les accueillir. La maison Saint Joseph a donc décidé de créer deux unités spécialisées de 15 lits chacune s’inspirant des trois principes suivants :

· la participation des résidents à la vie quotidienne selon un mode de vie communautaire

· la participation responsable des entourages à la prise en charge des besoins du groupe

· la participation responsable du personnel polyvalent, formé et stable à la vie des personnes accueillies

a. La participation des résidents à la vie quotidienne selon un mode de vie communautaire.

L’unité spécialisée favorise l’autonomie collective et individuelle grâce à la création d’un environnement s’inspirant d’un cadre de vie de nature familiale. L’autonomie collective est réalisée par une organisation distincte des tâches de la vie journalière et l’autonomie individuelle par la participation des résidents aux tâches de la vie journalière sous la guidance du personnel d’accompagnement. 

Dans ce cadre, l’unité assure l’aménagement et la stimulation d’un rythme de vie normal au quotidien, des activités structurées et compréhensibles pour le résident, le maintien des relations sociales, l’entretien et la valorisation des capacités restantes.

Le résident ne vit donc pas principalement dans sa chambre mais bien dans le lieu de vie. 

b. La participation responsable des entourages à la prise en charge des besoins du groupe

La participation des résidents qui s’inspire de la dynamique des groupes restreints doit favoriser les liens avec la famille et l’entourage des résidents de telle manière à les impliquer dans le projet mené par l’unité. Cette participation doit également permettre la formation d’une communauté de vie homogène. Les familles sont donc invitées à participer aux activités et à la vie du groupe.

La maladie du parent est souvent difficile à vivre pour la famille. Le personnel de l’unité spécialisée y est attentif et entend sa souffrance.

c. La participation responsable du personnel polyvalent, formé et stable à la vie des personnes accueillies

La sécurisation des résidents atteints de désorientation passe aussi par un encadrement humain assuré par un personnel compétent qui fait preuve d’une grande capacité d’adaptation et d’un investissement important.

La continuité de la présence du personnel est assurée pour offrir au résident des repères humains stables.

La coordination des activités se déroulant dans le lieu de vie est assurée quotidiennement par un des membres du personnel appelé « maître ou maîtresse de maison ».

Pour travailler dans ces unités le personnel est en formation continue afin de cultiver un lien avec l’évolution de ce type de prise en charge.

La conception architecturale de l’unité spécialisée revêt également une certaine importance. 

L’accueil et l’hébergement sont organisés à l’intérieur de la maison de repos mais dans un lieu distinct affecté exclusivement à l’unité. 

Chacune des deux unités est composée d’un lieu de vie, de chambres individuelles et attenantes au lieu de vie par un couloir unique, et d’une terrasse ou d’un jardin sécurisé où les résidents peuvent se promener librement. 

Le lieu de vie est composé d’un espace cuisine accessible et adapté aux résidents et d’un coin repos muni de fauteuils et d’une télévision. Cet endroit se veut stimulant et rassurant par la présence de couleurs vives, de luminosité venant d’une baie vitrée et par la présence de meubles et objets familiers.

La sortie vers l’extérieur de l’unité est empêché par un moyen technique.

C’est par l’intermédiaire de ces différents moyens humains et matériels que nous voulons atteindre les objectifs de l’unité spécialisée qui sont de :

· permettre à la personne âgée de retrouver des repères qu’elle connaît

· assurer une continuité avec son passé 

· éviter son déracinement 

· lui assurer un maximum de sécurité

· la valoriser par les actes de la vie quotidienne

· favoriser sa socialisation 

8. L’accompagnement en fin de vie

La fin de vie, la mort, le deuil… autant de mots qui suscitent en chaque être humain une réaction qui lui est propre mais fréquemment teintée d’un sentiment de douleur, de peur. La mort est un passage ou le terme de la vie - suivant les convictions personnelles - auquel on peut être confronté à tout âge mais encore plus à un âge avancé.

Le personnel de la Maison de repos Saint Joseph donne au résident tout le confort et la chaleur possibles durant son séjour, il continue donc à en faire autant à l’approche de la fin de la vie de celui-ci.

Le personnel de la maison est donc formé à l’accompagnement de la personne en fin de vie et en soins palliatifs afin de pouvoir entendre les angoisses de la personne et tenter de les apaiser.

Dans ces moments, des passages réguliers ont lieu dans la chambre du résident pour l’écouter, répondre à ses besoins et ses demandes. Le personnel de soins est attentif à soulager au maximum la douleur et à prodiguer des soins de confort de qualité.

Une écoute attentive est primordiale dans ces moments et du temps de qualité est consacré non seulement au résident mais aussi à sa famille. 

Conclusion

En conclusion, nous pouvons dire que notre projet de vie a pour but principal le développement des perspectives d’épanouissement social et affectif des personnes âgées en leur assurant un cadre de vie adapté, entourées d’un personnel compétent et humainement à l’écoute et entourées de leurs familles avec lesquelles la Maison de repos entretient des contacts étroits. 

Il s’agit de développer le potentiel de ressources humaines de notre maison et de notre environnement et de le mettre à disposition de la personne afin d’assurer un cadre de vie  agréable et chaleureux.

Remettre l’humain au centre de toute chose est la finalité de la maison.  Notre projet de vie est le fil conducteur qui doit nous y aider. Il nous aide aussi à nous définir une identité professionnelle individuelle compatible avec une identité professionnelle commune à l’équipe. Par conséquent, chacun de nos actes doit être pensé et analysé à la lumière de ce projet. 
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